
Séance du 17 juillet 2001 
 
 
L'an deux mil un le dix sept Juillet, le Conseil Municipal de GUERLESQUIN, légalement convoqué s'est 
assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M.Paul UGUEN, Maire 
 
Présents : M. Paul UGUEN, Maire, M. Daniel FUSTEC 2ème Adjoint, M. André RIOU 3ème Adjoint , 
Mme Martine JAOUEN 4ème Adjoint, Mme Martine CUEFF 5ème Adjoint , M. Rémy LE MEUR, M. 
Pierre LE DILAVREC, Mme Sylvie GEFFROY, M. Romain QUERE, M. Arsène INIZAN, Mme 
Louisette LE ROUX , M. Jean CORVEZ, Mme Françoise NORMAND, . M. Yvon FOLLOROU, M. 
Jacques TILLY,  
Absents : M. Pierre MENEZ, M. Michel LE ROY, M. Tanguy MORVAN 
Procurations : M. Pierre MENEZ 1er Adjoint à M. Paul UGUEN, M. Michel LE ROY  à M. Daniel 
FUSTEC, M. Tanguy MORVAN à M. Jacques TILLY 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 18 
Date de convocation du Conseil Municipal : 10 Juillet 2001 
Date de Publication : 18 Juillet 2001 
Secrétaire : M. Romain QUERE 
 

  Objet : Opération programmée d'amélioration de l'habitat patrimoine  
 
 Monsieur Daniel FUSTEC, adjoint au Maire présente au conseil municipal l'opération 
programmée d'amélioration de l'habitat patrimoine spécifique au réseau des Petites Cités de Caractère de 
Bretagne. 
 
 L'objectif de l'OPAH est la sauvegarde d'immeubles d'intérêt patrimonial par la création de 
logements locatifs à loyers libres ou conventionnés. 
 
 Des subventions majorées de l'ANAH et du Conseil Régional de Bretagne, à destination des 
propriétaires bailleurs privés, sont possibles dans ce cadre : 
 
 * Les travaux d'intérêt architectural peuvent faire l'objet d'un déplafonnement 
 * Les taux de subvention peuvent être majorés en cas de conventionnement du logement 
 
 Le Maire invite le Conseil Municipal à se prononcer sur la mise en oeuvre de cette opération. 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité de ses membres : 
 
 1 Approuve la mise en place de l'OPAH Patrimoine sur la commune 
 2 Accepte de confier l'animation aux petites Cités de Caractère de Bretagne et s'engage à 
inscrire,  
    Ultérieurement, au budget les crédits nécessaires à la réalisation de l'opération. 
 3 donnes mandat au Maire pour signer tous les documents concernant cette opération. 
 


